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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES 

FINANCES PUBLIQUES DES 

HAUTS-DE-FRANCE ET 

DEPARTEMENT DU NORD

82, avenue du Président JF Kennedy
59033 LILLE CEDEX

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-FRANCE

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux
et de gracieux prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts.

RESPONSABLES DE TRÉSORERIE MIXTE

M MANEZ Christophe Trésorerie Mixte d'ANICHE
Mme QUERSIN Nathalie Trésorerie Mixte d' ANNOEULLIN
M MANEZ Christophe (gestion intérimaire) Trésorerie Mixte d'ARLEUX
M BEN KARROUM Saïd Trésorerie Mixte d'AVESNES LES AUBERT

Mme LE CORRE Nelly Trésorerie Mixte de BAILLEUL

Mme ARQUE Brigitte Trésorerie Mixte de BAVAY
Mme SOROLLA Muriel Trésorerie Mixte de BERGUES
Mme DANCOISNE Isabelle Trésorerie Mixte de BERLAIMONT
Mme GIRONDON Valérie Trésorerie Mixte de BOUCHAIN
Mme SULLIVAN Jocelyne Trésorerie Mixte de BOURBOURG

M OUAMPANA Maxime Trésorerie Mixte de CASSEL
Mme BASQUIN Sandrine Trésorerie Mixte de CAUDRY
Mme DESCHAMPS Béatrice Trésorerie Mixte de CLARY
Mme DESMEDT Nicole Trésorerie Mixte de CONDE sur ESCAUT
M L'HERMITEAU Thierry Trésorerie Mixte de COUDEKERQUE BRANCHE
M DOSIMONT Pascal Trésorerie Mixte de CUINCY

M HOLLERTT Olivier Trésorerie Mixte de DOUCHY les MINES

M MERESSE Dominique Trésorerie Mixte de FOURMIES

M NURY Olivier Trésorerie Mixte de GRAVELINES

Mme GUYON Hervé Trésorerie Mixte d’HALLUIN
Mme GOUGEON Sandrine Trésorerie Mixte d’HAUTMONT
Mme HOGUET Claire Trésorerie Mixte d’HONDSCHOOTE

M TAILLANDIER Arnaud Trésorerie Mixte de JEUMONT

M DESCAMPS Frédéric Trésorerie Mixte de LA  BASSEE
Mme GIRARD Isabelle Trésorerie Mixte de LANNOY
M POULAIN Jérôme Trésorerie Mixte de LE CATEAU-CAMBRESIS



M BEAUSSART Michel Trésorerie Mixte de LOOS LES WEPPES

M PRUVOST Eric (gestion intérimaire) Trésorerie Mixte de MARCHIENNES
M DEROO Patrice Trésorerie Mixte de MARCQ EN BAROEUL
M BERNARD Dominique Trésorerie Mixte de MARLY
M BEN KARROUM Saïd (gestion intérimaire) Trésorerie Mixte de MASNIERES
M PAWLAK Christophe Trésorerie Mixte de MERVILLE

M PRUVOST Eric Trésorerie Mixte d’ORCHIES

M HUVER Bertrand (gestion intérimaire) Trésorerie Mixte de PHALEMPHIN

M HUVER Bertrand Trésorerie Mixte de RONCHIN

M MOYNAC Jean-Michel Trésorerie Mixte de SAINT AMAND les EAUX
M DUFOSSE Christian (gestion intérimaire) Trésorerie Mixte de SAINT POL sur MER
M D'HERBOMEZ Vincent Trésorerie Mixte de SECLIN
Mme KELLY Claire Trésorerie Mixte de SIN LE NOBLE
M COUSIN Jean-François Trésorerie Mixte de SOLESMES
M MATHIEU Claude Trésorerie Mixte de SOLRE LE CHÂTEAU
M SORICELLI Antonio Trésorerie Mixte de SOMAIN
M VANHEREN Christophe Trésorerie Mixte de STEENVOORDE

M FEUTRIER Franck Trésorerie Mixte de TEMPLEUVE LA PEVELE
Mme BAILLY Monique Trésorerie Mixte de TRELON
M DELSIGNE Denis Trésorerie Mixte de TRITH SAINT LEGER

M DELBOUR Dominique Trésorerie Mixte de VILLENEUVE D'ASCQ

Mme DUQUENOY Stéphanie Trésorerie Mixte de WASQUEHAL
Mme DESCAMPS Sophie Trésorerie Mixte de WATTIGNIES
Mme ODOUX Sylvie Trésorerie Mixte de WATTRELOS
M WULLENS Guillaume Trésorerie Mixte de WORMHOUT

La présente délégation prend effet au 1er septembre 2020.

A Lille, le 3 septembre 2020

































DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le Comptable, responsable du Service de la Publicité Foncière de LILLE 2

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à MME. DELABY Corinne, Inspectrice des finances publiques, adjointe

au responsable du Service de publicité foncière de LILLE 2, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière

et à l’enregistrement, et plus généralement, tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,

1) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés

ci-après :

DEGHESELLE Véronique, Contrôleur Principal des Finances Publiques ;

GREINER David, Contrôleur Principal des finances Publiques ;

2) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière :

DEGHESELLE Véronique, Contrôleur Principal des Finances Publiques ;

GREINER David, Contrôleur Principal des finances Publiques.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du NORD.

A Lille, 03 septembre 2020
Michèle LE SUEUR
Comptable des Finances Publiques



DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le Comptable, responsable du Service de la Publicité Foncière de LILLE 3

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. BOUWYN Marc, Inspecteur adjoint au responsable du Service de

publicité foncière de LILLE 3, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière

et à l’enregistrement, et plus généralement, tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,

1) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés

ci-après :

BRIOIS Régis, Contrôleur Principal des finances Publiques ;

CARPENTIER Bernard, Contrôleur Principal des Finances Publiques ;

HANSART Claudine, Contrôleur Principal des Finances Publiques ;
HERNU Stellie, Contrôleur des Finances Publiques.

2) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière :

BRIOIS Régis, Contrôleur Principal des finances Publiques ;

CARPENTIER Bernard, Contrôleur Principal des Finances Publiques ;

HANSART Claudine, Contrôleur Principal des Finances Publiques.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du NORD.

A Lille, 03 septembre 2020
Michèle LE SUEUR
Comptable des Finances Publiques






















